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association environnement juste "bien comprendre pour mieux
décider"

Sujet; Projet photovoltaïque au sol TSE sur la commune de Labastide de Penne 82240.

Demande de communication de documents - A l'attention d'Aurélien CORNIER

Lors de notre conversation téléphonique du 20 février 2023 vous nous avez confirmé que la
DDT du Tarn et Garonne étudiait un projet proposé par la société TSE pour une centrale de
taille industrielle de panneaux photovoltaïques au sol sur des terrains agricoles et naturels
sur la commune de Labastide de Penne 82240 sur une surface d'environ 32 hectares.

Nos informations suggèrent que ce projet semble se situer à l'étroit juste à l'est et au sud de
la zone natura 2000 de la commune et juste à l'ouest de la limite - et en vue - du Parc
Naturel des Causses du Quercy, site de l'UNESCO.

Nous avons écrit à TSE le 24 février pour solliciter des précisions, notamment les numéros de
parcelles dans la zone d'étude, et toute autre information qui nous permettrait de
comprendre leur proposition. En l'absence de réponse à ce jour, nous vous sollicitons donc
pour vous demander de bien vouloir nous communiquer ces informations.

Nous citons, entre autres, l'article 7 de la Charte de l'Environnement, et les articles 124-1 à
124-8 du Code de l'Environnement comme justifiant valablement que vous nous
communiquiez ces informations, ainsi que l'instruction claire de communication donnée dans
la circulaire du 11 mai 2020 - NOR : TREK2011472C.

Merci de nous communiquer tous les documents que vous avez concernant ce projet, dans
les meilleurs délais, afin que nous puissions mieux le comprendre et être en mesure d'aider
et de conseiller nos adhérents locaux qui, avec les autres riverains, pourraient être
gravement impactés si le projet devait se réaliser.

En vous remerciant par avance de l'attention que vous porterez à notre demande,

Je vous prie d'agréer, Monsieur CORNIER, l'expression de mes salutations distinguées.

Tim ABADY
Président
association Environnement Juste
www.environnement-juste.org
06 60 55 66 64

Membre agréé France Nature Environnement Midi-Pyrénées
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une association loi 1901 - sans but lucratif - Déclaré 2013 à la Préfecture du Lot - n° W461002451
toute correspondance à : les garnèdes, 330 chemin de Vidalot, belmontet 46800, Montcuq en Quercy Blanc
email : asso.environnement.juste@gmail.com - site internet : www.environnement-juste.org
siège social : mairie, 46800, belmontet
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